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Annexe 4 - Transmission des dossiers de candidature aux centres d'examen 
 

Les dates limites de transmission des dossiers figurant à la présente annexe ne doivent pas être confondues 
avec la date limite de dépôt des dossiers par les candidats, fixée réglementairement au 15 mars 2019. 

Bordeaux 

Les établissements doivent transmettre les dossiers complets et vérifiés des candidats à ce centre d’examen au 
plus tard le 1er avril 2019 à l’adresse suivante : 

Université de Bordeaux 

Collège des sciences de la santé 

Gestion des cursus étudiants 1er et 2e cycles des formations médicales et paramédicales 

À l'attention de Valérie Marmol 

Bat 5D Entrée C Case 148 

146 rue Léo-Saignat  

33076 Bordeaux Cedex 

Contacts : 

Tél. : 05 57 57 13 22 

valerie.marmol@u-bordeaux.fr  

Lille 

Les établissements doivent transmettre les dossiers complets et vérifiés des candidats à ce centre d’examen au 
plus tard le 5 avril 2019 à l’adresse suivante : 

Unité de formation et de recherche de médecine de l'université Lille 

Pôle formation – service scolarité  

Procédure Passerelles 

59045 Lille Cedex 

Contacts : 
passerelles-sante@univ-lille.fr 
 
Aurélia Delattre :  
Aurelia.delattre@univ-lille.fr  
03 20 62 35 79 

 
Hanane Moukhtari :  
hanane.moukhtari@univ-lille.fr  
03 20 62 69 10 

Université de Lorraine 

Les établissements doivent transmettre les dossiers complets et vérifiés des candidats à ce centre d’examen au 
plus tard le 5 avril 2019 à l’adresse suivante : 

- pour les dossiers de candidatures en vue d'un accès en médecine ou en études de sage-femme :  

Unité de formation et de recherche de médecine de l'université de Lorraine 

À l'attention d’Anne Cioni 

9 avenue de la Forêt-de-Haye 

BP 20199 

54505 Vandœuvre-Les-Nancy Cedex 

Tél : 03 72 74 60 22 

anne.cioni@univ-lorraine.fr 
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- pour les dossiers de candidatures en vue d'un accès en odontologie :  

Unité de formation et de recherche d'odontologie de l'université de Lorraine 

À l'attention de Véronique Losseroy 

7 avenue de la Forêt de Haye 

BP 20199 

54505 Vandœuvre-Les-Nancy Cedex 

Tél. : 03 72 74 67 68 

veronique.losseroy@univ-lorraine.fr 

 

- pour les dossiers de candidatures en vue d'un accès en pharmacie :  

Unité de formation et de recherche de pharmacie de l'université de Lorraine 

À l'attention de Maria Macedo 

7 avenue de la Forêt de Haye 

BP 90170 

54505 Vandœuvre-Les-Nancy Cedex 

Tél. : 03 72 74 72 80 

maria.macedo@univ-lorraine.fr 

Lyon I  

Les établissements doivent transmettre les dossiers complets et vérifiés des candidats à ce centre d’examen au 
plus tard le 1er avril 2019 à l’adresse suivante : 

Université Claude-Bernard - Lyon 1 

Domaine Rockefeller – Bâtiment principal, 

Service de la scolarité commune 

À l’attention de Isabelle Jullien 

8 avenue Rockefeller- 69373 Lyon Cedex 08 

Contacts : 

AccesDirect2018@univ-lyon1.fr  

Isabelle Jullien 

Tél : 04 78 77 28 07 

Montpellier 

Les établissements doivent transmettre les dossiers complets et vérifiés des candidats à ce centre d’examen au 
plus tard le 5 avril 2019 à l’adresse suivante : 

Faculté de Médecine - Université de Montpellier 

Service Scolarité – Passerelles 

à l'attention d’Anne-Claire LAGARDE 

2 rue École de Médecine 

CS 59001 

34060 Montpellier Cedex 2. 

Contact : 

Anne-Claire Lagarde 

Tél. : 04 34 43 35 31 

anne-claire.lagarde@umontpellier.fr 

med-affaires-generales@umontpellier.fr  
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Nantes 

Les établissements doivent transmettre les dossiers complets et vérifiés des candidats à ce centre d’examen au 
plus tard le 5 avril 2019 à l’adresse suivante : 

Faculté de Médecine de Nantes 

Service Scolarité 

Bureau B – Gestion Passerelles 

Élodie Denoual 

1 rue Gaston Veil – BP 53508 

44035 Nantes Cedex 1 

 

La personne référente pour les dossiers des filières médecine, pharmacie et sage-femme est : 

Élodie Denoual 

Tél : 02 72 64 11 35 

passerellesante@univ-nantes.fr 

 

La personne référente pour les dossiers de la filière odontologie est : 

Suzy Boulo 

Tél : 02 40 41 29 03 

passerelledentaire@univ-nantes.fr  

Paris-VII 

Les établissements doivent transmettre les dossiers complets et vérifiés des candidats à ce centre d’examen au 
plus tard le 5 avril 2019 à l’adresse suivante : 

Université Paris-Diderot 

UFR de Médecine – Site Bichat 

Service de Scolarité 

À l’attention de Malika Derras 

16 rue Henri Huchard 

75018 Paris 

Contacts : 

passerelles.sante@univ-paris-diderot.fr  

 

Charles-Henri Sambet, responsable du service de scolarité de l’UFR 

Malika Derras, responsable du 1er cycle : 

Tel : 01 57 27 74 27 

 

 

 

mailto:passerellesante@univ-nantes.fr
mailto:passerelledentaire@univ-nantes.fr
mailto:passerelles.sante@univ-paris-diderot.fr

